
Procès-verbal 26 octobre 2021

Conseil d'établissement

Mardi 26 octobre 2021

19h00

En présentiel au local du service de garde

École St-Joseph, 13 rue de l'Église, Mercier
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Personnel enseignant

Personnel enseignant

Service de garde

Personnel de soutien

Direction

Point à l'ordre du jour Durée approx Heure

Ouverture de rassemblée l

11. La période de questions du public et des membres du l 5 min
CE: ' ' l

7h04

isences

Lecture et adoption de l'ordre du joui

Compte-rendu

• Mme Gruffy demande ce que signifie le mot "accessoire" lorsqu'on parle du déguisement d'Haltoween.
Mme Pilon confirme que pour-l'école, un accessoire est un objet qui peut se prêter, tel uneépée, un petit sac à
main, baguette magique, ou tout autre objet que l'enfant peut perdre. Un petit chapeau est permis.
Concernant le maquillage, il faut un petit maquillage discret, mais il ne doit pas couvrir tout le visage.

• Mme Allard demande quelles sont les règles concernant les allergies alimentaires pour le CSSDGS. (collations
permises pou ries enfants, etc)
Mme Pilon mentionne qu'elle s'informera.

ir

|4. Lecture, adoption et suivis au procès-verbal du
l 28 septembre 2021

Information et consultation de la direction
5.1 PEVR / projet éducatif et plan d'action
(information)

l 5.2 Retour photos scolaires 21-22 (information)

5.3 Photos scolaires 22-23 (information)

5.4 Normes et modalités (approbation)

l Mmes Brigitte Tremblay et Myriam Bourassa sont absentes

l Mme Collette propose l'adoption de ['ordre du jour. Mme Gruffy appuie la proposition.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Mme Michaud propose l'adoption du procès-verbal, Mme Dallaire appuie la proposition.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

5.1 Mme pilon mentionne qu'il n'y a aucun changement dans le document.
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PROJET

l EDUCATIF...

5.2: Mme Pilon propose l'installation d'un miroir dans le local pour les élèves, afin de leur permettre de placer
leurs cheveux avant la photo scolaire.

Mme Allard demande s'il est permis de prendre des photos de famille (frère-sœur) et demande quelle est la
procédure,
Mme Pilon va s'informer auprès de Fotoplus, afin de voir s'il est possible de l'offrir à tous les élèves.

5.3 : II est proposé de reprendre la même compagnie pour l'année scolaire 2022-2023, soit Fotoplus.

5.4 Les normes et modalités ont été expliquées à la dernière réunion.

Il est proposé par Mme Gruffy d'approuver le document. Mme Touchette appuie la proposition.
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APPROUVE A L'UNANIMITE
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5.5 Mise en œuvre des Sen/ices complémentaires
art. 88 (approbation)
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2e cycle
N&M.21-22

E
3e cycle

N&M.21-22

l 5.5 : Mme Pilon explique les dépenses qui ont été encourues suite à l'embauche du personnel de l'école.

l Mme Gruffy propose d'approuver le document. Mme Dallaire appuie la proposition.

APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

Efl

5.7 Plan de travail pour le CE (approbation)

Mise en
œuvre des...

5.7 :Mme Pilon mentionne que le document est resté intégral, mais il y a eu certaines corrections concernant les
dates.

Mme Dallaire mentionne qu'il faut ajouter la consultation des élèves dans le plan du CE.

5.8 Budget 20-21

MmeTouchette propose d'approuver le plan de travail du CE, avec le changement. Mme Gruffy appuie la
proposition.

APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

Plan de
[travail 21-22

5.8 Mme Pilon confirme que le budget 20-21 de l'école n'a aucun déficit.

6 Information et consultation du président
6.1 Correspondance

'ause

17. Information des représentants du eersonnel

7.1 Personnel du service de garde

7.2 Personnel de soutien

7.3 Personnel enseignant

7.3.1 Activités éducatives et parascolaires
(approbation)

6. Aucune correspondance

l

l 7.1 :Un bingo d'Halloween a eu lieu lors de la journée pédagogique du 22 octobre. Environ 70 élèves étaient
présents. Tout s'est bien déroulé, très belle journée.

Les prochainesjoumées pédagogiques auront lieu le 12 et 19 novembre.

J Mme Dallaire demande s'il est possible de rendre accessibles, via le site internent de l'école, les documents
d'informationssur les prochaines journées pédagogiques.

17.2 : Tout va bien.

Mme Touchette aura une stagiaire au mois de novembre prochain,

7.3; Mme Laçasse explique les activités prévues pour les élèves. (voir documents ici-bas}:

7.3.1 Activités éducatives et parascolaires

B.
Spectacle

pour...
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8, Information des représentants des parents
8.1 Représentant de [a communauté

8,2 Délégué au comité de parents

8.3 Organisme de participation des parents l
8.3.1 Campagne de financement/FDS (adoption)

8.3.2 Don de la Caisse Desjardins 2265$

8.3.3 Projet hortJculture/association avec la ville
de Mercier

8.3.4 Décoration de l'école

19. Affaires diverses

l

l

l pdf|
*la!"

2e
l cycle.ateli...

IE
2e cycle

L'Argus...

x
2e

lcycle.Cultu...

l Mme Touchette propose l'approbation de toutes les activités proposées. Mme Laçasse appuie la proposition.

l APPROUVÉ À L'UNANIMITÉ

J Les enseignants ont participé à une formation en robotique lors de la journée pédagogique du 22 octobre.
Mme Pilon nous informe qu'ils seront en mesure de savoir ce qui est possible de faire avec les élèves, selon leur
niveau.

Club de course à pied
l Mme Collette et trois membres du personnel, ont organisé une activité de course à pied et marche, surl'heuredu
l dîner avec les élèves du 3e cycle.

8.1 Aucun représentant de la communauté.

8.2 Délégué au comité de parents

x
! Calendrier...

jeune

.x
iterelnsc...

x
l PolitiqueO...

Mme Dallaire nous explique les documents qu'elle a reçu lors de la rencontre au comité de parents. Les membres
du CE ont jusqu'au 12 novembre afin défaire des propositions à la déléguée, concernant les documents présentés.

8.3: La campagne de financement sur la vente de bûches de Noël a débuté le 25 octobre et se terminera le 29
novembre. Bonne nouvelle, nous avons déjà un profit de 865$. La livraison des bûches se fera en décembre .

l 8.3.2. Mme Pilon explique que la caisse Desjardins a fait un don de 2 265$ à l'école. Il n'y a aucune restriction
pour ce don et Mme Pilon propose que cet argent soit dédié au projet robotique.

MmeTouchette propose l'adoption pour la dépense de la somme pour le projet robotique. MmeDallaire
appuie la proposition.

l 8.3.3: Mme Pilon a obtenu la collaboration de la ville de Mercier pour le projet d'horticulture. Une entente
avec la ville sera faite afin de bien discerner le rôle de chacun dans le projet.

8.3.4: Les membres de l'OPP ont demandé s'il était possible de venir décorer l'école pour Noël et Mme Pilon a
accepté.

10. Prochaine réunion : 23 novembre 2021

. Levée de rassemblée

Prochaine réunion le mardi 23 novembre 2021 (en présentiel)

Levée de la rencontre à 21h05

Mme Chantai Pilon

Directrice

Mme Marie-PierAlîard
Présidente


